Le Devoir

Montréal &3

AVIS PUBLIC
ENTREE EN VIGUEUR DE REGLEMENTS

Avis est donné que le conseil de la Ville, a son assemblée du 21 mars
2016, a adopté les reglements suivants :

16-030 Réglement autorisant un emprunt de 100 000000 $ pour le
financement d’interventions municipales afférentes au projet
de remplacement du pont Jacques-Bizard

16-033 Reglement autorisant un emprunt de 33 300000$ pour le
financement de la deuxieme tranche de la contribution
municipale au projet intégré du service rapide par bus sur le
boulevard Pie-IX (SRB-Pie-1X)

Ces reglements ont été approuvés par le ministre des Affaires municipales et de
I'Occupation du territoire le 12 mai 2016. lls entrent en vigueur en date de ce jour
et sont disponibles pour consultation durant les heures normales de bureau au
Service du greffe, 275, rue Notre-Dame Est. lls peuvent également étre
consultés en tout temps sur le site Internet de la Ville:
www.ville.montreal.qc.ca/reglements

Montréal, le 17 mai 2016

Le greffier de la Ville,
M® Yves Saindon
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